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Visites médicales :

ce qui change !

Octobre 2012 - N° 2012 012

Depuis le 1er juillet 2012, les entreprises doivent prendre en compte plusieurs changements

concernant la surveillance médicale des salariés. Nous revenons ici sur les principales 

réformes qui concernent la fréquence des examens médicaux.
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Visite d’embauche

Tout salarié doit en prin-
cipe être soumis, lors de
l’embauche, à un examen
médical par le médecin du
travail. Cet examen doit
avoir lieu avant l’em-
bauche ou au plus tard à la
fin de la période d’essai
(Art. R.4624-10 du code
du travail).

Dispense en cas d’em-
bauche sur un emploi
identique.
Par exception, sauf déci-
sion contraire du médecin
du travail ou demande du
salarié, l’employeur n’a
pas à organiser la visite
médicale d’embauche
lorsque trois conditions
sont réunies :

- le médecin du travail dis-
pose de la fiche d’aptitude
du salarié ;

- le salarié est appelé à oc-
cuper un emploi identique ;

- aucune inaptitude n’a été
reconnue lors du dernier
examen médical, sous ré-

serve que cet examen ne
soit pas trop ancien.

La réforme restreint le
champ de cette distance
en prévoyant que « l’em-
ploi identique » occupé
devra aussi présenter les
mêmes risques d’exposi-
tion.

La visite d’embauche res-
tera donc obligatoire pour
un emploi identique impli-
quant des risques d’expo-
sition différents.
S’agissant de la condition
relative à l’absence de
constat d’inaptitude lors du
dernier examen médical,
ce dernier examen devra
avoir eu lieu :

- dans les 24 mois précé-
dents en cas d’embauche
par le même employeur ;

- dans les 12 mois précé-
dants lorsque le salarié
change d’employeur.

Pluralité d’employeurs
En cas de pluralité d’em-
ployeurs, il est possible
d’organiser un seul exa-

men lorsque les em-
ployeurs ont conclu un ac-
cord prévoyant notamment
des modifications de ré-
partition de la charge la
surveillance médicale.

Désormais, les branches
peuvent conclure elle-
même cet accord de répar-
tition de la charge de la
surveillance médicale. De-
puis le 1er juillet 2012, il
suffit aux co-employeurs
d’une même branche de
se prévaloir de cet accord
pour organiser une seule
visite d’embauche.

Visites périodiques

Cas général : les examens
périodiques par le médecin
du travail ont lieu en prin-
cipe tous les 24 mois. De-
puis juillet 2012, certains
services de santé au tra-
vail (SST) pourront adop-
ter une périodicité
supérieure. 

Cette possibilité sera ac-
cordée par la DIRECCTE,
dans l’agrément délivré au
SST, sous réserve, qu’un
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suivi adéquat de la santé
des salariés soit assuré et
que des entretiens avec
des infirmiers du SST et
des actions pluridiscipli-
naires annuelles soient
mises en place.

En outre, les dispositions
des accords collectifs qui,
en matière d’examens mé-
dicaux, comporte des obli-
gations différentes de
celles prévues par la loi,
cesseront de s’appliquer le
24 janvier 2013.

Notons toutefois que
quelle que soit la fré-
quence des examens,
l’employeur comme le
salarié conserveront la
possibilité de demander,
à tout moment, l’organi-
sation d’une visite médi-
cale devant le médecin
du travail (Art. R.4624-17
du CT).

Certains salariés bénéfi-
cient d’une surveillance
médicale renforcée :
femme enceinte, travail-
leurs handicapés, salariés
exposés à certains risques
particuliers, etc.
Il convient à cette occasion
de signaler que la liste de
ces salariés a été ajustée. 

Aujourd’hui pour ces sala-
riés, la visite périodique est
au moins annuelle.
Depuis le 1er juillet 2012, sa
périodicité sera définie par
un maximum : elle ne
devra pas excéder 24

mois. Le médecin du tra-
vail restera juge des moda-
lités de la surveillance
médicale renforcée.

Pour les salariés exposés
aux rayonnements ioni-
sants et classé en catégo-
rie A, un examen
périodique par an, au mini-
mum, reste exigé.

Visite de reprise et

de préreprise

Depuis le 1er juillet 2012,
pour tout arrêt de travail de
plus de trois mois, le mé-
decin du travail devra orga-
niser une visite de
prèreprise si cela est de-
mandé par le médecin trai-
tant ou le médecin-conseil
des organismes de sécu-
rité sociale.

un salarié de retour d’un
arrêt de travail devra faire
l’objet d’une vie de reprise
par le médecin du travail :

- après un congé de mater-
nité et un arrêt de travail
pour maladie profession-
nelle ;

- après une absence d’au
moins 30 jours consécutive
à un accident (du travail ou
non professionnel) ou à
une maladie non profes-
sionnelle.

Il n’y aura donc plus de dis-
tinction entre l’accident du
travail et la maladie ou l’ac-
cident non professionnel. 

Enfin, l’employeur n’aura
plus nécessairement à or-
ganiser des visites de re-
prise à la suite d’absences
répétées pour raisons de
santé.

Comme aujourd’hui, la vi-
site de reprise sera organi-
sée à l’initiative de
l’employeur, par le méde-
cin du travail, dans les huit
jours qui suivent la reprise
du travail. 

L’employeur devra saisir le
service de santé au travail
dès qu’il aura connais-
sance de la fin de l’arrêt de
travail.

INAPTITUDE

ComBIEN 
D’ExAmENS 
méDICAux ?

Comme aujourd’hui, le mé-
decin du travail ne pourra
constater une inaptitude
médicale d’un salarié
qu’après deux examens
médicaux espacés de
deux semaines. 

un seul examen sera pos-
sible :

- lorsque le maintien du sa-
larié à son poste de travail
entraîne un danger immé-
diat pour sa santé, sécurité
ou celle des tiers ;

- ou lorsqu’un examen de
préreprise aura eu lieu
dans les 30 derniers jours.

I n f o  r a p i d e

Prochain stage : Formation Économique des élus CE
Du 21 au 25 janvier 2013 à Clermont-Ferrand

Attention : date limite de demande à l’employeur le 20 décembre 2012 !


